
No's adresons. notre feuille aussi .plu-
sieus autrës 'jouriùaux dans 1' attente d'.uie
fïatefnelle éclauge..de léur part,

LesWonaitioQisdeTl abonnenient sont les mêmes
lue par e'passé: un.écupai;année; plus :10

ceintins.p«ur'le postag'e que. nousa aons à payer
nous-même d' avance-le tout payable d'avance
invaïiablement. Nous ne refusòiàs bas cepen-
dant le»privilége, accordé parl M. l'abbé Leclerc,
aux paroisses. de la campagne, où plus de 

,copies de lagàzette sont expédiées dans un
même paquet

-000

Entretica sur la Famille.

DEVOIRS DES ENFANTS A L'1GAR) DE LEURS
PARENTS-

Dans le dernier numéro de la Gazelle, le
Révérend Monsieur' Leclerd avait mis fin à la
question des:sevoirs des ýparents envers leurs
enfants. Nous continuerons maùitenantfde iotre
mieux à tiaiter dès devoirs des ènfan'ts envers
leurs parents. Ce'ci nous amènera à'payler des

-devoirs des inféfieurs -envers eleurs ý supéreurs;
et aussi des deioiis des sujets enters lés chefs
des: pays où ils demeureit, ; quelques soient
d'ailleurs les noms que portent ces- chefs, Rois,-
Empereurs ou Présidents.- Il se. prsentera à
nous plis d'une question d n intérêt bien
pratiqué. 'Nous tatcherons d'y régondre Cl


